
Renseignements pour les nouveaux locataires  

Droits et responsabilités des locataires  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

                     
                   

                      Les locateurs doivent remettre les présents renseignements aux nouveaux 
                     locataires à la date d’entrée en vigueur de la location ou avant cette date 

 
 

La Loi La plupart des locations à usage d’habitation sont visées par la Loi de 2006 sur la 
location à usage d’habitation (la Loi).  Cette loi :  

• confère aux locateurs et aux locataires des droits et des responsabilités 
spécifiques;  

• prévoit des règles pour augmenter le loyer et expulser un locataire; 
• et crée la Commission de la location immobilière (la Commission). 

  
Le rôle de la 
Commission de 
la location 
immobilière  
est : 

• d’informer les locateurs et les locataires de leurs droits et responsabilités en vertu 
de la Loi;  et 

 
• de résoudre les différends entre les locateurs et les locataires par médiation ou par 

décision arbitrale, ou en leur fournissant des renseignements. 
 
 
 

            
Vous avez  
droit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• au maintien dans les lieux – Vous pouvez continuer de vivre dans votre logement 
locatif jusqu’à ce que vous donniez à votre locateur un avis en bonne et due forme 
lui indiquant que vous avez l’intention de déménager, vous et votre locateur 
conveniez que vous pouvez déménager, ou votre locateur vous remette un avis 
pour mettre fin à votre location pour une raison permise par la Loi.  
 
Important : Si votre locateur vous donne un avis mettant fin à votre location, 
vous n’avez pas besoin de déménager. Votre locateur doit présenter une requête à 
la Commission pour obtenir une ordonnance d’éviction et vous aurez le droit de 
vous présenter à une audience pour expliquer pourquoi la location ne devrait pas 
prendre fin.  
 

• à la vie privée – Votre locateur peut uniquement entrer dans votre logement 
locatif pour les raisons permises par la Loi.  Dans la plupart des cas, votre locateur 
doit, avant d’entrer dans votre logement, vous donner un avis écrit 24 heures 
d’avance. Toutefois, quelques exceptions s’appliquent telles que dans un cas 
d’urgence ou si vous acceptez de laisser le locateur entrer dans le logement. 
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La présente formule a été approuvée par la Commission de la location immobilière aux fins de l’article 11 de la Loi de 2006 sur 
la location à usage d’habitation.  {This document contains important information for new tenants and is available in English.  
To obtain the English version, you may contact the Board at 416-645-8080 or toll-free at 1-888-332-3234.} 

 



Droits et responsabilités du locateur  

Vous avez la 
responsabilité  
de : 

• payer votre loyer à temps.  
 
• garder votre logement propre, conformément aux normes de propreté 

considérées comme normales par la plupart.  
 
• réparer tout dommage causé intentionnellement ou par manque de vigilence au 

logement locatif par vous ou vos invités. 

 
Vous n’êtes pas 
autorisé à : 

• changer la serrure d’une porte donnant accès à votre logement locatif, à moins 
que votre locateur ne vous autorise à le faire. 

 
 
 
 
 

Votre locateur a 
le droit de : 

• percevoir une avance de loyer – Cette avance ne peut dépasser un mois de 
loyer, ou si le loyer est payé à la semaine, une semaine de loyer. Cette avance 
doit servir à payer le dernier mois ou la dernière semaine de votre location. Elle 
ne peut être utilisée pour d’autres raisons telles que le paiement des dommages.  
Un locateur doit payer l’intérêt sur l’avance tous les ans.   

 
• augmenter le loyer – Des règles spéciales sont conçues pour limiter le nombre 

d’augmentation de loyer et le montant de l’augmentation. Dans la plupart des 
cas, un locateur peut augmenter le loyer seulement une fois par année 
conformément au taux légal fixé par le ministère des Affaires municipales et du 
Logement. Un locateur doit donner un avis d’augmentation de loyer par écrit 
d’au moins 90 jours et doit utiliser la formule réservée à cette fin.  Exceptions : 
Les nouveaux logements, les logements publics et sans but lucratif, les 
résidences scolaires, collégiales et universitaires, et certains autres logements ne 
sont pas visés par toutes les règles touchant le loyer. 

        
Votre locateur a 
la responsabilité 
de : 

• garder le logement locatif en bon état et se conformer aux normes de salubrité, 
de sécurité et d’entretien.  

 
• vous donner un exemplaire de votre convention de location écrite dans les 21 

jours qui suivent la date à laquelle vous l’avez signée et remise à votre locateur.  
Si votre convention de location n’est pas écrite, votre locateur doit vous donner 
un avis écrit indiquant son nom légal et son adresse légale dans les 21 jours qui 
suivent la date d’entrée en vigueur de la location. 

    
Votre locateur 
n’est pas 
autorisé à : 

• couper ou entraver de façon délibérée la fourniture d’un service essentiel 
(chauffage, électricité, mazout, gaz, eau chaude ou eau froide) et un service en 
matière de soins ou de nourriture que le locateur doit fournir conformément à 
votre convention de location.  Par contre, votre locateur peut couper ces services 
temporairement si cela est nécessaire pour effectuer des réparations. 

 
• prendre vos biens personnels si vous ne payez pas votre loyer et vous habitez 

encore le logement locatif. 
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Renseignements supplémentaires  

 
Votre locateur 
n’est pas 
autorisé à : 
(suite) 

• fermer votre logement à clé pour vous empêcher d’entrer dans votre 
logement locatif, à moins que votre locateur ait une ordonnance d’éviction de la 
Commission et que le shérif se rende à votre logement locatif pour la mettre à 
exécution.  

 
• insister que vous payiez votre loyer par chèques postdatés ou par débit 

automatique. Ces modes de paiement peuvent vous être proposés, mais le 
locateur ne peut pas refuser de vous louer un logement ou vous évincer parce que 
vous avez refusé ces modes de paiement. 

 
 
  

 
Communiquer 
avec la 
Commission de 
la location 
immobilière 

La présente brochure renferme des renseignements généraux au sujet des droits et 
responsabilités des locateurs et des locataires. Pour obtenir des renseignements 
détaillés sur vos droits et responsabilités ou sur la façon de résoudre un différend 
avec votre locateur, vous pouvez : 
 
• visiter le site Web de la Commission de la location immobilière (CLI) à  

www.CLI.gov.on.ca ou le bureau de la CLI de votre région. 
 
• appeler la Commission au 416-645-8080 ou, sans frais, au 1-888-332-3234.  

Vous pouvez obtenir de l’information à ces numéros 24 heures sur 24. Vous 
pouvez également parler à un représentant du service à la clientèle, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 h. 
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